Le groupement de coopération sanitaire (GCS), c’est de mon point de vue la pierre angulaire de la future couverture hospitalière de tout le nord ouest du département de Saône-et-Loire.
Cette proposition de restructuration hospitalière était au départ le souhait de tous à commencer par le souhait de tous à commencer par la communauté médicale à qui l’on doit le projet, l’ARH qui l’a validé, et les élus en responsabilités qui même si leurs déclarations furent contradictoires ne sont jamais opposé au principe.

Depuis des mois, alors que la communauté médicale est quasi unanime sur les répartitions des activités médicales sur les 2 sites dans l’attente de la construction possible d’un hôpital communautaire, on assiste à un spectacle assez affligeant de passe d’armes entre deux élus étant en responsabilités de ce dossier qui devrait décupler leur collaboration.

Il ne faut pas aujourd’hui renvoyer cela à un conflit avec l’Etat.
C’est un conflit qui oppose un Président de Conseil d’Administration qui n’a pas validé le projet à un autre Président de Conseil d’Administration qui lui a validé le projet de création d’un GCS.

A ce stade, 2 aspects du problème : 

1. Eviter, en l’absence de décision, que les difficultés financières entrainent les deux établissements à des procédures de redressement.

· Tutelle pour Montceau

· Redressement judiciaire pour le Creusot.

2. Eviter de reporter aux calanques grecques la création du GCS. Tout report, je le rappelle, serait catastrophique pour la couverture hospitalière et sanitaire des habitants de toute notre région.
Par ailleurs, je voudrais que l’on réfléchisse sur les dégâts collatéraux d’une situation qui ne trouverait pas solutions autres que celles indiquées.
1. Quelle image donnons-nous 

· Aux populations locales,

· Aux décideurs économiques locaux ou à ceux qui souhaiteraient s’implanter


sur la CCM.
· Aux personnes qui aurait envie de venir notre région alors que nous sommes le secteur qui perd le plus de résident.
Au-delà de l’aspect médical, il faut vraiment se poser les questions. 
· Aujourd’hui, il est l’heure de trouver des solutions.

· Je note qu’enfin les 2 présidents de CA se sont enfin rencontrés. J’attends la suite avec impatience

· Pour ma part, je suis en liaison permanente avec la cabinet de la ministre et l’ARH. Je suis aussi en contact informel avec nombre de membre de la communauté médicale.

Je me battrai jusqu’au bout pour la raison l’emporte et je souhaite que si des décisions rapides se prennent, l’Etat se réengagera financièrement pour accompagner ce projet.

Jean-Paul ANCIAUX

Député de Saône-et-Loire

Le Creusot, le 15 mai 2009

